
 
 
 
 

NOTE A L’ATTENTION DES FAMILLES 
 
 
 

Affectation en collège public  
Année scolaire 2026-2027 

Niveau 6ème  
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Bourse des collèges 2025-2026 : plafonds de ressources à respecter et montants 

Sources : ministère de l'Éducation nationale  

Nombre d’enfants 
à charge 

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 

1 18 130 euros 9 800euros 3 458 euros 

2 22 313 euros 12 062 euros 4 256 euros 

3 26 497 euros 14 324 euros 5 054 euros 

4 30 680 euros 16 586  euros 5 852euros 

5 34 865 euros 18 847 euros 6 650 euros 

6 39 048 euros 21 109 euros 7 448 euros 

7 43 232 euros 23 371 euros 8 246 euros 

8 ou plus 47 416 euros 25 632 euros 9 044 euros 

Montant de la bourse 
de collège 

120 euros par an 
 

330 euros par an 
 

516 euros par an 
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Famille domiciliée 
dans le Morbihan 

Demande : 
Collège de secteur 

Dossier complet à 
transmettre à l’école 

Demande : 
Collège hors secteur 

(dérogation) 

Transmission du dossier par 
l’école au collège 

Dossier complet à 
transmettre à l’école, 

accompagné des pièces 
justificatives obligatoires 

Transmission du dossier par 
l’école à la DIVEL / DSDEN 56 

Famille domiciliée 
en dehors 

du Morbihan 

Demande : 
Collège de secteur dans 

le 56 
Dossier complet à transmettre au 

collège de secteur 

Demande : 
Collège hors secteur 

dans le 56  
(dérogation) 

Dossier complet à transmettre à la 
DSDEN 56, accompagné des pièces 

justificatives obligatoires 

Etude des demandes de 
dérogation par la 

commission 
départementale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 

  


